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CP Hotels [« . _

Cuisines de lair Chateau

Aeraport International dv Montreal,

C.P. 148, Mirabel. Que J7N 149
Tel (514) 476 3885 Telex 05267354

 

‘84 APR 19 11:20
ENTENTF

ENTRE:  SCOCTI TE HOTELIFRE DU CANADIEN PACI QUE, une division des LIGNES =
| ALRUCUNES CANA FN PACTFIQUF LIMITEE, (Mirabel) MON; 852

MIAr
ET: ASSOCTATION INTERNATIONALE DIS MACHINISTES ET DES TRAVAILLEURS

JE L 5 ROASTRONAUTIQUE, loge locale 987

Te’ oue convenu, effectif le 29 juin, 1983, les taux de mérite aux employés
mentionrés ci-dessous s'appliqueront sur les taux de base décrits au
paragraphe 26.01 de la convention collective, pour leurs classifications
ci-men:‘onnées. Le taux de mérite indiqué pour chaque employé ci-dessous
demeurera en viuueur jusqu'au moment ou l'employé demeure dans sa classification.

 
= ro——yttreme + — 52m _ —

NOM CLASSIFICATION TAUX DE MERITE

Joceyn Chantal Camionneur 0.50
Alain _haumor + Camionneur 0.15
cean-Luc Deprato ‘amonneur 0.50
Benoît _efehvre Camionneur 0.30
cear-Marie Parent Aide Camionneur 0.20
Mario Tarsitano Deux'ème Cuisinier (6,65
£'v*o Dilarlo Jeuxième Cuisinier 0.05
Rose Morand Pantry Person 0.20
Mar:a L. Rosella Pantry Person 0.60
Yvon Lévei"}!é Plonmeur 0.40
G'anfranco Corsetti Vérificateur de Chariots 1.50
‘ar’os Furtado Vérificateur de Chariots 1.00
“ora'd Lee Vérificateur de Chariots 1.20
Rino Cavalluzzi Préposé à la Salle Sous-Douanes 1.00
Antonio Deanaelis Premier Cuisinier 2.50
Stefar Nejneka Patissier 1.58
Asher Roth Premier Cuisinier 2.17
Antony Tarsitano Premier Cuisinier 3.05
Paffae'e Trozzo Premier Cuisinier 1.87

Pour la Compaanie   Pour le Syndicat
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entre

SOCIETE HOTELIERE CANADIEN PACIFIQUE, une
Division des lignes Aériennes Canadien Paci-
fique, Limitée Ê
Cuisine de l'Air Chateau -  MIRABEL

et

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MACHINISTES ET
DES TRAVAILLEURS DE L‘'AEROASTRONAUTIQUE, LOGE 987

Durées au 31 mars, 1986
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CONVENTION VOLLSCTIVE

entre

SOCIZTZ HOPZLIIRE CAMANIEN PA IFIQUE, une division des
lignes aériennes Canadien Pacifique, Limitée
Cuisine de l'Air :hâteau
Aérovort International de Hontréal
Casier Postal 148
MIRABEL, Québec
J7N 1B1

ci-après anpelée "La Compagnie” d'une part

et

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MACHINISTES IT [

DES TRAVAILLEURS DZ L'AZRCASTRONAUTIQUE, Loge Locale 987

860 boulevard Décarie, Suite 302
SAINT-LAUREMT, Québec
H4L3;"1

ci-anrès anpelée "Le Syndicat” d'autre part

3H FOI DE QUOI, les parties aux nrésentes conviennent de
ce qui suit:
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ARTICLE

1.01

1.02

1.03

ARTICLE

2.01

1 - RICONMNAISSANCZ SYNDICALE

‘La compagnie reconnait le syndicat comme le seul et unique

renrésentant pour les fins de la négociation collective de

tous ses employés qui font nartie de l'unité de négocia-

tion en vertu du Certificat d'accréditation émis par le

Ministère du Travail et de la i'ain d'Oeuvre en date du

29 juin 1983. Ce certificat précise "tous les salariés au

sens du Code du Travail, à l'exception des employés de bu-

reau, vendeurs et autres exclus par la loi".

Aux fins de la présente convention collective, le mascu-

lin comprend le féminin et vice versa.

Tous les emnloyés exclus de l'unité de nérociation n'exécu-

teront nas de travail fait par les emnloyvés de l'unité de

négociation, soît durant les heures régulières, soit du-

rant les heures supplémentaires, soît à l'extérieur de

l'établissement, à l'exception des cas d'instruction et

d'entraînement - ou s'il n’y a nas de personnel au travail

ce jour, et la compasnie a fait tous les efforts raisen-

nables afin de rejoindre les emlovés en surtemns, sauf en

cas d'urgence, une urgence €tant définie comme des circons-

tances de dernière minute, hors du contrôle de la compa-

gnie.

2 - DRCITS DE LA DIRECTION

Sous réserve des restrictions contenues dans cette con-

vention, le syndicat reconnaît le droit exclusif de la

compagnie de gérer l'entreprise dans laquelle elle est en-

gagée, et la compagnie aura le droit de:

   



2.01 (suite)

ARTICLE

3.01

ARTICLE

4.01

a) iaintenir 1l'ordre, la discipline et l'efficacité de

l'entrenrise

b) Restreindre, susnendre ou cesser son exploitation

c) De déterminer les conditions d'emploi, d'établir les

normes de travail, qualifications, sécurité et effica-

cité

d) D'engager, transférer, donner une promotion, en autant

qu'une réclamation de nromotion ou de transfert in-

juste peut donner lieu à un grief et rézler tel que

prévu ci-anrès

e) Congédier, donner une démotion, discinliner les emplo-

yés nour cause raisonnable en autant qu'une réclama-

tion à l'effet qu’un employé a été congédié, discinli-

né ou dému sans cause raisonnable nuisse donner lieu à

un grief et rérler tel aue prévu ci-anrès.

3_— DISCRIINATION

L'employeur et le syndicat conviennent qu'il ne doit y

avoir ni distinction injuste, ni harcèlement, ni intimi-

dation, ni ingérence, ni restriction, ni coercition a

l'égard d'aucun employé du fait de son âge, de son sexe,

de son état civil, de sa race, de ses croyances, de sa

couleur, de son origine nationale, de son appartenance

politique ou religieuse, de son adhésion au syndicat, ou

de son activité au sein de celui-ci.

L - SECURITS SYNDILALE

Pendant la durée de la nrésente convention collective, la

compagnie convient qu'il y aura retenue obligatoire desq y

- 2 -
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4.01 (suite)

4,02

4.03

4.04

4.05

cotisations syndicales pour tous les emnloyés régis par

la nrésente convention: aînsi, la commagnie convient d'ef-

fectuer le nrélèvement à la source des cotisations men-

suelles répulières en conformité avec la constitution et

les règlements du syndicat.

La compagnie doit retenir sur la feuille de paîe afférente

à la période comprenant le 24 du mois pour chaque employé

régi nar la présente convention collective, un montant é-

quivalent à la cotisation syndîcale mensuelle uniforme du

syndicat, ‘sous réserve des conditions et exceptions ci-après.

Dans le cas de nouveaux employés, la première retenue est

opérée sur la feuille de paie afférente à la nremière pé-

riode comprenant le 24 du mois.

Si le salaire de l'employé pour la période de paîe compre-

nant le 24 du mois n'est nas assez élevé pour permettre la

retenue de la cotisation totale, la compagnie ne doit fai-

re aucune retenue sur le salaire dudit employé pour ce mois.

Si le salaire de l'employé n'est pas assez élevé pour per-

mettre une retenue sur la feuille de naie en question, la

compagnie ne peut reporter et retenir sur les salaires

ultérieurs la cotisation non retenue le mois antérieur.

Seules sont effectuées, avant les retenues des cotisations

syndicales sur la feuille de paie, les retenues exigées

actuellement ou ultérieurement par la loi et celles faites

au titre des régimes de retraite et Santé et Bien-Ztre.
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4.06

L.o7

4.08

ARTILE

5.01

Le montant des cotisations syndicales aînsi prélevées

sur les salaires, assorti d'un état des cotisations in-

dividuelles, est remis nar la comnagnie au renrésentant

appronrié du syndicat dans les quarante (40) jours civils

suivant la nériode de paie au cours de laquelle les rete-

nues sont effectuées.

La compagnie fournit au syndicat, une fois par mois, une

liste des nouveaux salariés incluant leur date d'entrée,

leur adresse, service, classification, statut et leur

numéro d'assurance sociale, date de naissance, aiînsi qu’

une liste indiquant la date des départs.

La compagnie remet au syndicat, dans un délai de trente

(30) jours de calendrier suivant la signature de la con-

vention et par la suite, le 31 janvier et le 31 juillet

de chaque année, une liste de tous les salariés visés par

l'accréditation.. Cette liste comprend les renseignements

suivants: nom, adresse, numéro de téléphone, date d'entrée,

date de naissance, classification, numéro d'assurance so-

ciale et leur ancienneté.

5 - REPPTSIITATION

a) La compagnie reconnait le droit du syndicat d'élire ou

autrement nommer un comité syndical de négociation, formé

de pas plus de quatre (4) membres ayant acquis des droits

d'ancienneté.

b) Le salarié membre du comité syndical de négociation ne

subit pas de perte de salaire lorsqu'il assiste à une sé-

ance de négociation avec la compagnie lors d'une journée

cédulée de travail.

- h-

 



5.01 (suite)

5.02

5.03

5.04

ARTICLE

6.01

6.02

c) Le salarié membre du comité syndical de négociation

qui un jour cédulé de négociation, est lui-même en congé

hebdomadaire, est considéré au travail, et a droit à un

jour de congé supnlémentaiîre.

La compagnie reconnait le droit du syndicat d'’'élire ou

autrement nommer un comité de criefs, dont deux (2) à la

fois font office d'agents de griefs. Une liste de nom du

comité de griefs sera fournie à la compagnie par le syn-

dicat et sera maintenue à jour.

Les devoirs et activités des arents de griefs sont d'as-

sister les employés dans la nrésentation de leurs griefs

au renrésentant de la commagnie.

Les délégués syndicaux sont à l'emploi de la compagnie,

ainsi ils sont permis de s'absenter de leurs fonctions

pour les griefs ou autres affaires du syndicat. Ges ab-

sences devront être préalablement annrouvées nar leur

subérieur immédiat ou par l'administration et ces emplo-

yés seront rémunérés à leur taux régulier.

6 - PROCTDURNE DE RECLTITONT DE GRI4P ÆT ARDITRA7E

Toute nlaiîinte, désaccord entre l'employeur et le syndicat

ou les employés ou lorsqu'un emnloyé estime qu'il a subi

un traitement injuste et qu'il ne peut obtenir directe-

ment une explication satisfaisante, la vrocédure est la

suivante:

1ère étane: L'emnloyé concerné ou l'agent de griefs peut

présenter le srief ‘crit au superviseur immédiat, de

- 5 -
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6.02 (suite) )

6.04

6.05

6.06

6.07

l'employé, dans les 15 jours civils suivant la date ou

la cause du grief est survenue.  Ledit superviseur doit

rendre sa décision dans les quatre (4) jours suivants.

2ième étape: Si la réponse est insatisfaisante, le grief

est soumis nar écrit au directeur des onérations var le

délégué syndical. Le directeur des onérations remet sa

réponse par écrit au délégué dans les cinq (5) jours sui-

vants.

3ième étane: Si la réponse est insatisfaisante, le grief

est soumis par écrit au directeur général par le délégué

syndical. Le directeur général doit dans les cinq (5)

jours suivant le dépôt du grief, tenir une réunion avec

les asents de griefs et le représentant extérieur du syn-

dicat pour discussion sur le fond. Le directeur général

rerid sa réponse nar écrit dans les cinq (5) jours suivant

la rencontre.

À défaut de rèzlement à l'étape 3, le grief peut être por-

té à l'arbitrage conformément à l'article 6.06. Si aucun

avis écrit demandant l'arbitrage n'est reçu dans les

trente (30) jours suivant la décision à l'étape 3, le

tout est considéré réglé ou abandonné.

Lorsque une demande est faite qu'un cas soit soumis à

l'arbitrare, cette demande est faite par écrit, adressée

à l'autre partie, le tout est référé à un arbitre unique.

Si les parties ne réussissent nas à s'entendre sur le

choix d'un arbitre dans les dix (10) jours ouvrables de

 



6.07 (suite)

6.08

6.09

6.10

ARTICLE

7.01

7.02

7.03

la récention de l'avis, l'une ou l'autre des parties de-

mande au .inistre de nommer lui-même un arbitre impartial

nour entendre le grief. La décision de l'arbitre imnar-

tial est finale et lie les narties en cause.

L'arbitre n'est pas autorisé à rendre des décisions în-

compatibles avec les disnositions de cette convention col-

lective, ni à altérer, modifier ou amender aucune partie

de cette convention collective. Toutefois, il a le pou-

voir de réduire, modifier ou annuler une pénalité jugée

tron sévère ou injuste.

Les narties nartagent conjointement le coût de l'arbitre.

Les narties peuvent s'entendre pour prolonger les délais

à l'étane 3.

7 - ANCISNNESTS

L'ancienneté est la durée de service à l'emmloi de la

commagnie denuis la date du dernier embauchage.

L'ancienneté d'un employé ne comnte nas tant qu'il n'a

pas complété une nériode de soîxante (60) jours de tra-

vail dans l'unité de négociation, au cours d'une période

de’ douze (12) mois consécutifs. Intretemns, a moins que

révoqué nour cause, l'employé sera considéré d'après les

termes de cette convention.

La date d'ancienneté d'un emnloyé nrobationnaire sera sa

dernière date d'entrée en service.

Une liste d'ancienneté de tous les emoloyés couverts par

cette convention collective indiquant le non et la date

-7-
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7.03 (suite)

7.04

7.05

7.06

d’'anciennet“ ezt affichée à un endroit accessible aux

emnloyés concernés.

La liste d'ancienneté est revisée et affichée en janvier

de chaque année et des corrections neuvent v être apnor-

tées sur présentation nar l'emnloyé ou son représentant,

de la nreuve attestant l'erreur. Le syndicat a l'onpor-

tunité de consulter la liste d'ancienneté à jour tenue

par la comnagnie, incluant la classification et taux de

salaire.

a) L'employé qui a été nromu À un poste de direction ou

à un poste exclu de la nrésente convention conservera ses

droits d'ancienneté et continuera d'en accumuler sur la

liste d'ancienneté. Il nourra exercer ses droits d'an-

cienneté à n'importe quel noste sous cette convention

pour laquelle il est qualifié de remmlir si son poste est

aboli; s'il ne le fait nas, son ancîenneté sera perdu et

son nom sera enlevé de la liste d'ancienneté.

b) L'emnloyé nromu & un noste de direction ou & un poste

exclu de la nrésente convention anrès la signature de

cette convention, restera sur la liste d'ancienneté pour

une période de six (6) mois.

Un emmloyé nerd ses droits d'ancienneté :

a) s'il quitte volontairement le service de la comnagnie.

b) s'il est congédié et non réintégré s'il y a procédure

de grief.

\  



7,06 (suite)

c) s'il est absent nendant une nériode de trois (3)

jours cédulés de travail consécutifs, sans en avoir

avoir informé la comnagnie; à moins qu'il ait une rai-

son valable.

d) si, À la suite d’une mise-à-pied, il omet de se nré-

senter au travail dans les sept (7) jours ouvrables

suivant la date d’un avis de rannel envoyé par la com-

nagnie par lettre recommandée ou télégramme à l'adresse

annaraissant à son dossier: à moîns d'une raison vala-

ble.

e) s'il a moins de un (1) an d'ancienneté et est mis-à-

pied pour une période de neuf (9) mois consécutifs:

il sera enlevé de la liste de ranpel.

f) s'il a un (1) an d'ancienneté ou plus et est mis-à-pied

nour une nériode de vingt-quatre (24) moîs consécutifs;

il sera enlevé de la liste de rapvel.

 

 

7.07 Un employé qui renrend son service aunrès de la commagnie

anrès avoir nerdu ses droits d'ancienneté aux termes de

l'article 7.06 de la nrésente convention, est considéré

comme un employé en probation et soumis aux dispositions

du naragraphe 7.02.

ARTICLE 8 - TRANSFERT TZIIPORAIRE

8.01 Un emnloyé temnorairement transféré de sa classification

à une autre, et dont le taux de salaire est supérieur,

reçoit le taux supérieur correspondant pour tout travail

exécuté dans ladite classification.
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3.02

8.03

ARTICLE

9.01

9.02

9.03

Un employ“ temporairement transféré de sa classification

à une autre, et dont le taux de salaire est inférieur,

continue d'être navé au taux de salaire de sa classifi-

cation régulière.

Un employé qui se présente au travail à la demande de la

compagnie, et vour qui aucun travail n'est disponible

dans sa classification régulière, bénéficie d'au moîns

huit (8) heures de travail dans une autre classification

à son taux horaire rézulier.

9 - AFFICHAGES DZ POSTE

Tout poste vacant ou occupation nouvelle dans l'unité de

négociation est affiché sur le tableau nour une période

de cinq (5) jours ouvrables, et les employés désirant

remplir ce noste ou occunation, doivent soumettre leur

demande écrite à la direction, dans le délai ci-haut men-

tionné.

La compagnie fait un choix anrès avoir accordé la préfé-

rence à l'employé ayant le plus d'ancienneté à condition

que l'employé rencontre les exirences du moste et qu'il

puisse effectu: les tâches du poste dans un délai rai-

sonnable.

Si ce nrocessus ne permet pas de combler les postes va-

cants parce qu'aucune nersonne qualifiée n'a posé sa can-

didature, ou qu'aucune demande n'a été reçue, on procède

alors à l'embauche local.
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9.04

9.05

Toute nomination est sujette à une période d'essai de

vinet (20) jours ouvrables. MN tout temps au cours de

celle-ci, l'employé neut retourner à son poste antérieur

sans perte de droits et bénéfices.

Lorsqu'une nouvelle classification ou un nouvel emploi

est établi au sein du rroune visé par le ‘ertificat

d'accréditation, le taux de salaire est fix“ nar la com-

nagnie et le syndicat en est averti.

Si le taux de salaire est désavoué nar le syndicat dans

les trente (30) jours de la notification, il neut être

établi nar un accord entre les varties. Si aucune pro-

testation n'est reçue dans les trente (30) jours, le

(
Dtaux de salaire est considéré comme avant été établi

d'un commun accord.

ARTICLE 10 - REDUCTION DU PERSONNEL ST RAPPZL

1.
2.

10.01

Premier Cuisinier
Deuxième Cuisinier
Pâtissier
Assistant Cuisinier
Préposé à la Salle Sous-Douane
Vérificateurs de Chariots
Camionneurs
Assembleur de Chariots
Aide Camionneur
Aide de Cuisine (Pantry Person)
l'ettoyeur lourd
Plonreur

Lorsqu'il devient nécessaire de réduire la maîn d'oeuvre

de L'unité de négociation, la procédure est la suivante:

a) Tous les employés en probation sont d'abord mis-à-pi ed;

b) Si d’autres réductions sont nécessaires, on procède

par ancienneté à l'intérieur des classifications af-

fectées;
e

- 11 -

8 7 ds 7 q

© °
°

ond

d° ©

©
e

© eo
- © c

© ae °

& a B a °



T
T
T
I
=

4
10.01 (suite)

10.02

10.03

10.04

8
%
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c) Les employés ainsi mis-à-pied ont le choix de dénlacer

les employés ayant moîns d'ancienneté dans les classi-

fications inférieures qu'ils neuvent exécuter de façon

satisfaisante, ou, accepter la mise-a-pied. |

Les mises-à-pied se font dans l'ordre suivant :

1-2-4-9-10-11-12
2-4-9-10-11-12
3-4-9-10-11-12
4-9-10-11-12
5-6-7-8-9-10-11-12
6-7-8-9-10-11-12
7-6-8-9-10-11-12
8-9-10-11-12
9-10-11-12
10-11-12
11-12-10
12-11-10

Les ranpels se font dans l’ordre inverse de la mise-à-

pied ou déplacement. C'est-à-dire que le dernier mis-

A-pied est rappelé en premier.

Avant toute mise-à-pied, la compagnie donne aux employés

concernés un avis de mise-à-pied ou à défaut, paiement

en tenant lieu. Cet avis est d'une semaine pour les em-

ployés ayant six (6) mois et moins de service et de deux

(2) semaines pour les employés ayant six (6) mois et

plus de service.

Dans le cas d'une mise-a-nied causée par une réduction

soudaine de nroduction par suite d'une panne importante

de la cuisine, d'une inondation, d’une panne d’électri-

cité, d'un incendie, d’une grève à l'aéroport, etc.

c'est-à-dire une raison de force majeure qui échappe au

contrôle de la direction, aucun nréavis n'est requis

- 12 -



10.04 (suite)

ARTICLE

11,01

11.02

11.03

11,04

11.05

mais la direction fera son possible pour en aviser tous

les employés affectés le plus tôt possible.

11 - DISCIPLINE

Il est convenu que le salarié est sujet à une suspen-

sion ou à un congédiement, sans préavis, dans les cas

d'infractions graves (tels actes criminels, vols, indé-

cences, etc.).

La procédure disciplinaire couvrant les incîdents répé-

titifs, autres que ceux mentionnés à l'article 11.01 ci-

dessus, sera la suivante:

Première offense: réprimande orale (par écrit)

Deuxième offense: réprimande écrite

Troisième offense: le salarié sera sujet à une suspension

ou renvoi suivant la gravité du cas.

Tout avis discinlinaire ou rénrimande doit être donné

dans les délais suivants:

Première offense: cina (5) jours calendrier

Deuxième offense: sept (7) jours calendrier

Troisième offense: dix (10) jours calendrier

L'employeur enverra au syndicat et au salarié concerné

une copie de toutes mesures disciplinaires prises à l'en-

contre du salarié, détaillant les motifs à l'appui de sa

décision.

Toute mesure disciplinaire annaraîssant au dossier d'un

salarié et datant de plus de douze (12) moîs sera auto-

matiquement annulée.

- 13 -



Un salarié neut, nour une raison valable et anrès en '

Dans tous les cas de mesures discinlinaires, l'employeur

l’article 11, peut se prévaloir de la procédure de griefs

 

minutes pour le renas, constituent une équipe de travail.

Cing équines de travail de huit heures chacune dans une

période de sent jours consécutifs constituent une semaine

La cédule des jours de travail et des jours de repos est

11.06

avoir fait la demande, consulter son dossier personnel.

11.07

a le fardeau de la preuve.

11.08 L'employeur fournira à tous ses salariés actuels et

aux nouveaux salariés des copies anpronriées des règle-

ments qui régissent la commagnie.

11.09 Tout salarié ayant terminé sa nériode de probation a

qui une mesure disciplinaire est imposée en vertu de

s‘il le désire.

ARTICLE 12 - HRURIS ET SZ'AINS DZ TRAVAIL

12.01 Huit heures de travail incluant une période de trente

12.02

normale de travail.

12.03

nréparée par la direction et affichée sur les tableaux

d'affichage.

12.04 La cédule doit donner la possibilité à chacun des emplo-

yés de bénéficier d'une fin de semaîne par mois, c’est-à-

dire, vendredi - samedi, samedi - dimanche, ou dimanche -

lundi, en autant que la compagnie vuisse maîntenir une

équine de salariés qualifiée à faire le travail disponi-

ble.
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12.05

12.06

12.07

12.08

12.09

12.10

12.11

12.12

Nans une nériode de sent jours de calendrier, les emnlo-

yés bénéficient de deux équinves consécutives de renos,

à moins d'entente au préalable.

Pour les besoins de l'onération, il peut y avoir trois

équipes de travail:

a) on apnelle équine de jour lorsque la majorité des

heures de travail se situe entre 7:00 et 15:00 hrs.

b) on anpelle équine d'après-midi lorsque la majorité

des heures de travail se situe entre 14:00 et 22:00 hrs.

c) on anpelle équine de nuit lorsque la majorité des

heures de travail se situe entre 22:00 et 7:00 hrs.

Le choix d'équîne se fait par ancienneté, par classi-

fication.

Senendant, la cédule de travail de certains départements

neut varier du nrincine ci-haut énone“ i.e.: transport,

vérification. La cédule nécessaire nour rencontrer les

exigences de la clientèle est nréparée nar la direction

et les emnloyés de ces dénartements font leur choix par

ancienneté. ©

Chaque emnloyé a droit à une pause de dix minutes vers

le milieu de chaque nériode de quatre heures de travail.

Chaque emnloyé a droit à une nériode de renas de trente

minutes vers le milieu de chaque équipe de travail.

Le changement de cédule s'effectuera le vendredi, coin-

cidant avec le début de la période de paie.

Les heures mentionnées ci-dessus ne constituent pas une

garantie.
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ARTICLE 13 - TETS SUPPLEEI'TAIRE

 

13.01

13.02

nn -
©

9 e

9

Définition

a) Toute heure supplémentaire exécutée en plus des huit

(8) heures de travail quotidien est rémunérée au taux

horaire rérulier majoré de cinquante pour cent (505).

b) Tout travail exécuté dans une journ/e de congé cédulée

sera payé au taux horaire r‘sulier majoré de cinquante

pour cent (50) la minute, avec une garantie minimum

de quatre (4) heures.

c) Tout salarié régulier à temps rlein qui est cédulé

pour travailler et qui travaille un jour de consé fé-

rié est, en plus du paiement du congé rémunéré à son

taux horaire régulier, majoré de cinquante pour cent

(505). Cette clause exclut tous les temnoraîres et les

étudiants.

d) Le salarié régulier à temps plein qui travaille son

jour de con5é hebdomadaire qui est en même temps un

jour de congé férié, sera payé au taux horaire régulier

majoré de cinquante pour cent (50%) en plus du paiement

du congé férié.

Répartition

Le temps sunplémentaire est rénarti aussi équitablement

que possible entre les salariés qui exécutent normalement

le travail à effectuer. La commagnie maintient un dossier

bi-hebdomadaire à jour de toutes les heures supplémentai-

res travaillées. Pour fin de ce dossier, un emnloyé qui

a refusé de travailler en heures sunnlémentaires sera

considéré comme ayant travaillé ses heures sunplémentaires.
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13.03

13.04

13.05

Option

Le temps supplémentaire est volontaire. Cependant, si

l'employeur ne peut ainsi obtenir le personnel suffi-

sant, il peut assigner les salariés dont il a besoin en

procédant par ordre inverse d’ancienneté parmi les sala-

riés de la classification et du département concerné qui

sont disponibles sur les lieux de travail.

Aucun salarié ne sera payé en surtemps sans avoir reçu

au préalable l'autorisation de travailler en surtemps

par son Chef de Département.

Un salarié rappellé au travail après ses heures réguliè-

res bénéficie d'une garantie de quatre (4) heures payées

au taux supplémentaire applicable.

ARTICL: 14 - COLG&3 STATUTAIRES
14,01

14.02

Les employés sont payés le taux de leur classification

pour un jour normal de travail, pour les fêtes énumérées

ci-après :

1. Jour de l’An 7. Lendemain du Jour de
2. Vendredi Saint L'an
3. Lundi de faques 8. Fete du Travail
Ih, Fête de la Reine 9. Action de Graces
5. St-Jean-Baptiste 10. Jour du Souvenir
6. Jour de la Confédération 11. Jour de :'oel

12. "Boxing Day" (26 décem-
bre)

La compagnie paie pour les congés énumérés ci-haut dans

les circonstances suivantes:

i) L'employé travaille le congé statutaire;

ii) L'employé est en congé sans solde pour moins

d'une semaine;

- 17 -



14.02 (suite)

14.03

iii) Si l'employé est hospitalisé ou absent pour cause

d'accident ou maladie, pour lesquels une prestation

soit en vertu du plan d'assurance de cette conven-

tion collective ou par la C.S.S.T.

iv) Après avoir été à l'emploi de la compagnie pendant

trente (30) jours calendrier.

L'employé qualifié dont le congé annuel coincide avec un

jour férié prévu au paragraphe 14.01, bénéficie d'un jour

de congé supplémentaire et du salaire auquel il a droit

pour ce jour férié.

ARTICLE 15 - VACAICES ANNUZLLES

15,01

15.02

15.03

L'année de référence pour le calcul de vacances est la

période de douze (12) mois précédent le 31 décembre de

l'année en cours.

Un employé ayant moîns d'un an de service au premier jan-

vier de l'année en cours, a droit à des vacances payées

de une (1) journée pour chaque mois de service jusqu'à

un maximum de dix (10) jours ouvrables. La paie de ces

vacances représente 4; de ses revenus bruts durant la

période de douze (12) mois précédent le premier janvier

de l'année en cours.

L'employé ayant un an de service ou plus auprès de la

compagnie au premier janvier, a droit à deux (2) semaînes

de vacances payées ou à 4% de son salaire brut durant

les douze (12) mois précédents, selon le plus élevé.
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15,04

15.05

15.06

15.07

15.08

L'employé ayant cing (5) ans de service ou plus auprés

de la compagnie au premier janvier, a droit à trois (3)

semaines de vacances payées ou a 6% de son salaire brut

pour les douze (12) mois précédents, selon le plus élevé.

L'employé ayant huit (8) ans ou plus de service auprès

de la compagnie au premier janvier, a droit à quatre

(4) semaines de vacances payées ou à 8% de son salaire

brut pour les douze (12) mois précédents, selon le plus

élevé.

a) Un employé ayant vingt (20) ans ou plus de service

auprès de la compagnie au premier janvier, a droit à

cinq (5) semaines de vacances payées ou à 10% de son

salaire brut pour les douze (12) mois précédents, selon

le plus élevé.

b) Un employé ayant 25 ans et plus de service auprès de

la compagnie au premier janvier, a droit à cinq (5)

semaines de vacances plus une (1) journée.

26 ans de service - 5 semaines plus deuz (2) jours

5 semaines plus trois (3) jours27 ans de service

5 semaines plus quatre (4) jours28 ans de service

29 ans de service 5 semaines plus cinq (5) jours

Une liste pour le choix des vacances est affichée pour e

le quinze (15) février de chaque année, et les employés

font leur choix pendant une période de un (1) mois.

Le choix est fait par département, selon l'ancienneté.

La compagnie prépare la liste finale des vacances et

l'affiche au plus tard le ler avril, selon le choix des

employés et l'ordre d'ancienneté.
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15.09

15.10

15.11

15.12

15.13

15.14

 

Sauf d'un commun accord à l'effet contraire, les emplo-

yés qui ne présentent pas leur demande de congé annuel

avant le 15 mars doivent prendre leur congé annuel à la

date qui leur est attribuée par la compagnie.

Le temps d'absence à cause de maladie, accident, compen-

sation du travail, pour une période de soixante (60)

jours est calculé comme travaillé aux fins de paîe de

vacances.

Les employés ayant droit à trois (3) semaines ou plus

de congé annuel peuvent faire leur demande selon le pa-

ragraphe 15.07 de la convention collective, pour diviser

 

leur congé annuel en deux parties, dont ni une ou l'autre

 

peut être moins d'une semaine. Lorsque les congés an-

nueis sont divisés, l'ancienneté de l'applicant sera

considérée sur la portion indiquée comme premier choix.

Un employé qui quitte la compagnie sera payé pour son

congé annuel qui lui est dù au moment de son départ de

la compagnie.

La paîe du congé annuel à laquelle un employé a droit

lui sera remise avant son départ pour ce congé s'il le

désire.

Pour les fins d'application des articles 15.03, 04,05, o

06 a) et b), la formule du pourcentage ou des semaines

payées s'applique seulement si l'employé a travaillé

au moins 52 semaines au cours de l'année de référence,

incluant les congés annuels. Le congé annuel pour l'em-

ployé ayant travaillé moins de 52 semaines sera rémunéré

pour ses vacances annuelles sur la formule du pourcenta-

ge.
-20-
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ARTICLE 16 - COINGES SOCIAUX

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

16.06

rour compenser sa perte de salaire, un employé ayant

terminé sa période de protation, a droit à une absence

autorisée avec paie régulière comme suit:

i) quatre (4) jours ouvrables à compter de la date

du décès de son conjoint, d'un enfant, de sa mère,

de son père ou de son conjoint de fait;

ii) deux (2) jours ouvrables à compter de la date du

décès de son beau-père, belle-mère, gendre, bru,

soeur ou fr}be, pourvu que le salarié assiste aux

funérailles;

iii) un (1) jour, c'est-à-dire le jour des funérailles

dans le cas du décès de ses grand-parents, ainsi

que ceux du conjoint, ses petits enfants, beau-

frère ou belle-soeur.

L'employé doît fournir à la compagnie une preuve satis-

faisante de parenté.

Un employé a droit à un (1) jour de congé payé lors de

la naissance ou à la sortie de l'hôpital du nouveau-né.

Une employée a droit à un congé de maternité conformé-

ment aux loi et ordonnance régissant tel congé.

Un employé a droit à un congé payé le jour de son maria-

ge.

La compagnie accorde trois (3) jours par année pour cha-

cun des quatre (4) délégués afin d'assister à des cours

de formation syndicale lorsque le besoin du service le

permette.

- 21 -

f
u



F
g

16.07

16.08

16.09

16.10

Lorsque les besoins du service le permettent, les em-

ployés se voient accorder, sur demande écrite, une au-

torisation d'absence sans solde, jusqu'à concurrence

de trois (3) mois.

L'employé qui devient délégué pour représenter les em-

ployés aux congrès ou conférences du syndicat, aura

une autorisation d'absence raisonnable sans paie, pour-

vu qu'un avis de temps suffisant soit donné à la com-

pagnie et pourvu aussi que les besoins de service le

permettent, pour un maximum de quatre (4) employés à

la fois.

S'ils ne retournent pas au travail après l'expiration

de la permission, ces employés seront sujet à être

disciplinés à moins que cette permission ne soit prolon=-

gée par demande écrite faite à la compagnie, à temps suf-

fisant pour recevoir la prolongation. Ils devront re-

tourner en devoir à l'expiration de l'autorisation

d'absence à moins qu'une preuve absolue soit fournie

d'une maladie sérieuse empéchant un tel retour.

Aucune permission d'absence autorisée ne sera accordée

à un employé dans le but d'occuper un autre emploi du-

rant cette période, sauf par consentement mutuel de °

la compagnie et du syndicat.

ARTICLE 17 - CLASSIFICATIOI'S
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ARTICLE 17 - CLASSIFICATIONS

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

17.06

Premier Cuisinier. Chargé de diriger et d'effectuer la pré-

paration et la cuisson des aliments selon les normes du ser-

vice. Travaillant avec un groupe, il est responsable de

l'opération satisfaisante de la section assignée. Le pre-

mier cuisinier doit avoir un diplôme de l'école hôtelière

du Québec ou l'équivalent.

Deuxième Cuisinier. Prend ses assignations et est responsa-

ble envers son supérieur. Ses tâches incluent la cuisson

et tous les préparatifs de la cuisine, et d'autres tâches

connexes, selon le besoin.

Pâtissier. Chargé de diriger et d'effectuer la prépara-

tion et la cuisson de la pâtisserie et boulangerie. Tra-

vaillant avec un groupe, il est responsable de l'opération

satisfaisante de la pâtisserie, ainsi que seconder le Chef

Patissier.

Assistant Cuisinier/Pätissier. Prend ses assignations et

est responsable envers son supérieur. Ses tâches incluent

la mise-en-place et la préparation de cuisine chaude, froi-

de ou pâtisserie, dépendant de son assignation.

Préposé à lesSalles Sous-Douanes. Chargé d'effectuer tou-

te papeterie et préparation des articles sous-douanes se-

 

lon la demande des compagnies d'aviation et selon les nor- ©

mes du Hlinistère du Revenu. Il accomplit les taches con-

nexes selon le besoin.

Vérificateur des Chariots. iffectue la préparation et la

vérification des chariots selon les normes et exigences
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17.06

17.07

17.08

17.09

17.10

17.11

17.12

17.13

(suite)

établies par les compagnies aériennes auxquelles il est

assigné. Garde les records selon la politique de la com-

pagnie et s'acquitte d'autres tâches connexes.

Camionneur. Le camionneur doit avoir un permis valide de

type 22 et doit respecter toutes les lois et règlements

régissant les aéroports et la Compagnie. Il est chargé

d'effectuer le chargement et déchargement des avions, des

repas en vol, et s'acquitte d'autres tâches connexes au

transport.

Assembleur de Chariots. Chargé d'effectuer la préparation

des chariots selon les normes et exigences établies par

les compagnies aériennes. Travaille en collaboration avec

le vérificateur de chariots ou du préposé sous-douanes.

Il s'acquitte d'autres tâches connexes selon le besoin.

Aide Camionneur/Aide Général. Aide le camionneur dans

ses fonctions. Il peut accomplir diverses tâches connexes

selon le besoin.

Aide de Cuisine (Pantry Person). Assemble les produits

finis, tant de la cuisine que de la coutellerie, ainsi que

la préparation des salades, plats de fruits, fromage, etc.

Travaille à la ligne d'assemblage et effectue les travaux

connexes à la ligne d'assemblage.

Nettoyage lourd. Effectue les tâches de nettoyage géné-

ral dans la cuisine et à la plonge. Il s'acquitte des ta-

ches connexes selon le besoin.

Plonge. Effectue le nettoyage général dans la cuisine

et à la plonge, ainsi que le nettoyage des bureaux, selon

le besoin.

Généralité. Les besoins changeant de service entraînent E

des augmentations de volume de travail. C'est pourquoi

le personnel de toutes classes peut être appelé à accom-

plir d'autres tâches, de temps à autre.

æ

  



ANTICLy 18 - rRUSSCL AU TRIBU.AL

18.01

18.02

Les employés mandés en cour pour comparution ou autre

enquête publique à la demande de la compagnie recoivent

leur salaire normal pour le temps perdu et ont droit au

remboursement des frais raisonnables engagés lors du

déplacement hors de leur point d'affiche. Le cas éché-

ant, les indemnités de témoin reviennent de droit à la

compagnie.

L'employé convoqué comme juré, qui perd en conséquence

des heures de travail, est payé pour le temps perdu ef-

fectivement jusqu'à concurrence du salaire normal d’une

journée de travail pour chaque jour perdu, moins le mon-

tant de l'indemnité quotidienne de juré, à l'exclusion

des indemnités versées par la cour pour les repas, l'hé-

bergement et les déplacements, sous réserve des condi-

tions et restrictions suivantes:

a) l'employé doit fournir à la compagnie une attesta-

tion de la cour au sujet des indemnités de juré reçues

et des jours où il a servi de juré;

b) le nombre de jours ouvrables payés à titre de juré

ne doit pas dépasser trente (30) par année civile;

c) l'employé qui touche déjà sa paie de congé annuel e

ou de jour férié n'a pas droit à la rémunération de

juré. L'employé qui s'est vu attribuer les dates de

son congé annuel n'est pas tenu de les modifier lors-

qu'il doit remplir les fonctions de juré.
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ARTICLE 19 - GENERAL

19.01

19.02

19.03

19.04

19.05

La compagnie fournit sans frais à chaque employés de l'in-

térieur des uniformes de travail à leur taille appropriés

à leur travail. Le nettoyage nécessaire est absorbé par

la compagnie et l'uniforme demeure la propriété de la

compagnie.

Lorsque la compagnie exige que les employés à l'extérieur

portent un uniforme ou un vêtement spécial adapté à leur

genre de travail, ledit uniforme ou vêtement spécial sera

fourni gratuitement par la compagnie. Le nettoyage et

l'entretien nécessaires à ces vêtements seront la res-

ponsabilité de l'employé. Si l'employé quitte son emploi

il doît remettre l'uniforme ou les vêtements spéciaux à

la compagnie.

La compagnie fournit aux employés des espaces de range-

ment pour leurs uniformes et effets personnels.

La compagnie fournit sans frais un espace de stationne-

ment à chaque employé, quand l'espace de stationnement

est disponible sur le terrain de la compagnie.

Le syndicat aura le privilège d'afficher des avis qui

intéressent directement les employés sur le tableau

d'affichage fourni par la compagnie en autant que l’en-

droit soit accessible et peut être vu facilement par

les employés,pourvu toutefois que de tels avis soient

conformes à l'esprit et aux termes de cette convention,

et que copie en soit remise au gérant avant affichage.
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19.06

19.07

Le texte français de la convention collective est le

texte officiel.

Toute disposition de la présente convention qui enfrein-

drait une loi provinciale ou fédérale est nulle et non-

avenue, mais cela n'affecte en rien la validité des au-

tres dispositions de la présente convention.

ARTICLE 20 - SECURITE ET SAIT, HYGIEIS AU TRAVAIL

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

20.06

Le compagnie prend les moyens adéquats pour assurer la

sécurité sur les lieux de travail et protéger la santé

de ses salariés pendant les heures de travail.

Le syndicat convient de coopérer avec l'employeur afin

de promouvoir et d'encourager l'éducation sur la sécu-

rité, la prévention des accidents.

A cette fin, un comité conjoint de santé et hygiène au

travail est formé de deux (2) représentants de chaque

partie. Tout changement de délégués doit être signi-

fié à l'autre partie.

Le comité se réunit à la demande de l'une ou l'autre

partie, une (1) fois par mois. La rencontre constitue

une tournée d'inspection des lieux; l'analyse des obser-

vations faites, et trouver et mettre en oeuvre les mo-

yens pour rendre les lieux sains et sûrs.

La compagnie doit fournir les moyens de protection

nécessaires. Le salarié doit utiliser les moyens de

protection fournis par la compagnie.

Un salarié victime d'un accident de travail est rémuné-

ré pour toute heure perdue le jour de l'accident s'il

lui est impossible de compléter ou de terminer sa jour-
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20.06 (suite)

née normale de travail à cause de l'accident.

ARTICLE 21 - SANTE ET BIEN-ETR£ £T REGIME DS RETRAITE

21,01

21.02

21.03

Le plan de santé et bien-étre sera le méme plan qui

s'applique au personnel non itinérant résidant au Qué-

bec, tel que décrit dans le livret "Régime de Prévoyan-

ce pour les Employés des Chemins de Fer du Canada”.

Les descriptions peuvent être modifiées ou remplacées

de temps à autre et les primes requises pour administrer

ce plan seront absorbées partiellement par la compagnie,

partiellement par chaque employé. Les taux en vigueur

seront répartis comme suit: 85% par la compagnie et

15% par l'employé. ÀA l'employé s'étant prévalu du

"Régime de Prévoyance pour les Employés des Chemins de

Fer du Canada”, la compagnie convient de payer son

plein salaire jusqu'à la date où il est éligible a

l'indemnité hebdomadaire prévue par ledit régime.

 

Tout employé ayant terminé -sa" période de probation

est éligible au régime des rentes retraite des emplo-

yés de la Société Hôteliere du Canadien Pacifique.

Régime complémentaire de la Croix Bleue est disponible.

Les taux en vigueur seront répartis comme suit: 50%

par la compagnie et 50% par l'employé.

ARTICLE 22 - GREVE OU LOCK-OUT

22.02 Toute grève ou lock-out est interdit en toute circons-

tance durant la présente convention collective. Le

syndicat convient de ne pas ordonner, ni encourager, ni

- 28 -

 



22.01 (suite) r

sanctionner un ralentissement du travail destiné à ré- |

duire la production.

ARTICLE 23 - CHANGEMENTS TECHITIQUES ET TECHNOLOG IQUES

23.01 Dans l'éventualité de changements techniques ou techno-

logiques affectant certains salariés, ou d'une modifica-

tion dans la structure ou dans le système administratif

de la compagnie, ou dans les procédés de travail dont

l'effet serait d'abolir une ou plusieurs classifications

existantes et/ou sensiblement modifier une ou plusieurs

classifications existantes et/ou de créer une ou plusieurs

nouvelles classifications, l'employeur convient d'en-

trainer ces salariés afin qu'ils puissent s'adapter à

ces changements. Si les salariés ne peuvent s'adapter

à ces changements dans les deux (2) mois, ils pourront

se prévaloir de leur ancienneté pour opter pour un autre

poste dans l'établissement pour autant qu’ils soient en

mesure de remplir les exigences normales de ce poste

(voir article 10.01).

ARTICLE 24 - EXAMEN MEDICAL

24,01 Il est entendu que tous les employés peuvent être requis

  

en conformité avec les lois ou les règles et règlements

de la compagnie de se soumettre à un examen médical.

Cet examen sera effectué par un médecin nommé par la

compagnie, et il est entendu que la compagnie pourra

obtenir une copie du rapport médical de cet examen et

qu'une copie de ce rapport sera fournie à l'employé.
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24,02

24,03

24, 04

24,05

2h, 06

Les employés couverts par cette convention collective

peuvent être requis de se soumettre de temps À autre

durant leur emploi à un examen médical par le médecin

désigné par la compagnie aux dates et heures fixées par

la compagnie. Tel examen médical sera payé par la com-

pagnie, et aura lieu pendant les heures de travail.

Si, en aucun temps, un certificat médical atteste qu’un

employé est médicalement inapte à rester à son emploi,

ledit certificat constitue une raison suffisante pour

qu'il soit immédiatement relevé de ses services.

Dans le cas où un employé est relevé de ses services

pour les raisons énoncées au présent article, et qu'à

une date ultérieure, il obtienne un certificat attes-

tant qu’il peut retourner au travail, il reprendra son

ancien poste sans perdre ses droits d'ancienneté pourvu

qu'il soit réembauché dans le délai prévu à l'article

7.06 paragraphes e) et f).

Les parties comprennent que ces examens ci-haut men-

tionnés sont exigés par la compagnie par de tierces par-

ties dans des contrats d'approvisionnement et que la

compagnie ne peut réviser ou modifier les ordres éma-

nant du médecin agissant au nom de ces tierces parties

auxquelles la compagnie fournit des services d‘'approvi-

sionnement ou à la juridiction desquels la compagnie est

soumise.

Advenant qu'un employé conteste les constatations de

l'officier médical et présente des attestations médi-

cales indépendantes qui contredisent lesdites constata-
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24.06 (suite)

tions, la compagnie tentera d'obtenir une révision du

cas et d'obtenir un nouvel examen pour l'employé en

question; il est entendu cependant que la décision de

l'officier médical suite à une telle révision est fina-

le et lie les parties aux présentes.  24,07 Si les constatations médicales n'exigent pas le retrait

 

immédiat des lieux de travail, mais restreignent l'ac-

complissement de son occupation normale, l'employé pour-

ra se prévaloir de la clause de déplacement prévue à

l'article 10.01.

ARTICLE 29 - DURÉE DJ LA COIVSI-TION

25.01 La présente convention demeurera en vigueur jusqu'au

31 mars, 1986.

25.02 Si c'est l'intention de négocier de nouvelles condi-

 tions de travail, l'une ou l’autre des parties devra,

par écrit, sous pli recommandé, soumettre un pré-avis

de trois (3) mois à l'autre partie de son intention.

Ce pré-avis peut être soumis à tout moment après le

ler janvier 1986, et les négociations devront débuter

le plus rapidement possible. Cette convention demeu-

rera en vigueur jusqu'à ce qu'une nouvelle entente
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Com

25.02 (suite)

ait été signée par les parties. .

SIGNE à Mirabel, Provinee de Québec, ce - emf jour du mois

de (Jerid tf 1984.

SOCIETE HOTELIERE CANHADIEI FACIFIQUE, une division

des lignes aériennes Canadien Pacifique, Limitée

Cuisine de l'Air Chateau

 

 

 

 

rares fAnancier

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MACHINISTES

ET DES _FRAVAILLEUBS DZ L'AZROASTRONAUTIQUE, Loge Locale 987

- \ .

CNE of CD pe 77 J

Louis Bérubé, Agént d'Affaires

g) fl
Blk shold Là ec

Panielle Léveillé

cleSY
Gimette St-Pierre
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ARTICLE 26 - TAUX HORAIRES ET CLASSIFICATIONS

 

26,01
TAUX EFFECTIF

CLASSIFICATIONS 29 juin 1983 1 avril 1934 1 avril 1985

1. Premier Cuisinier 9.10 9.55 10.00
2. Deuxième Cuisinier 8.40 8.85 9.30
A Patissier . 9.10 9.5% 10.00

. Assistant Cuisinier/Pa-
tissier 7.70 8.15 8.60

5. Fréposé à la Salle Sous- |
Douanes 9.15 9.60 10.05 Ï

6. Vérificateur de Chariots 8.15 8.60 9.05
7. Camionneur 8.35 8.80 9.25
8. Assembleur de Chariots 7.70 8.15 8.60
9. Aide Camionneur 7.70 8.15 8.60
10.Aide de Cuisine (Fantry

Person) 7.70 8.15 8.60 ¢
11.i:ettoyeur Lourd 7.70 8.15 8.60
12.Plongeur 7.70 8.15 8.60

26.02 Tout nouvel employé qui entre au service de la compagnie

sera payé 0.50¢ moins du taux de sa classification au pa-

ragraphe 26.01 pour la période stipulée au paragraphe

7.02.

26.03 Les repas pris durant le quart de travail des employés,

seront fournis gratuitement par la compagnie.

26.04 Tout employé dont la cédule de travail se situe entre

23:00 et 07:30 hrs reçoit une prime de 0.356 l'heure.
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